
J O U R N A U X  

SENAT DU CANA 

Jeudi, 23 Octobre, 1873. 

Jeudi, le vingt-troisi8me jour du mois d'octobre, en la trente-septi8me annee du rhgne 
de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grace de Dieu, Reine du Royaume TJni de la 
Grande-Bretagne et d'lrlande, ddfenseur de la foi, &ant la seconde session du second Parle- 
ment de la Puissance du Canada, continuee par prorogation jusqu'h ce jour. 

Les membres presents dans la salle du Sdnat, dans la cite d'Ottawa, Btaient :- 

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHA UVEA U; President. 

Les honorables Messieurs 

Aikins, 
Armand, 
Benson, 
Blake, 
Bureau, 
Campbelt, 
Carrall, 
Chaffers, 
C'hupais, 
Christie, 
Corntier, 

Dickey, Lacoste, 
Dumoztchel, Letellier de 23. Just, 
Fergusson, Locke, 
Foster, McDonald, 
Girard, Maopherson, 
Gbsier, Xalhio t, 
Hamilton, (Inkerman,)Mills, 
Ramilton (Ringston,) Nortimp, 
Hazen, Odell, 
Ho  lmes, Panet, 
Kenny, Sil. Edw., Perry, 

Read, 
Ryan, 
Seynzour, 
rS'hwt0, 
S.inI,pson, 
S7cead, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wilmot, 
Wilson. 

Son Excellence le Trks-Honorable SIR FREDERIC TEMPLE, COMTE DE DUFFERIN, 
vicomte et  Baron Clandehje, de Clandeboyel dans le Comte Down, dans la  Yairie du 
Royaume-Uni, Baron Lhferin et  C7nndeboye de Ballyleidy et Xilleleagl~, dam le comt6 
Down, dam la Pairie d'lrlande, et Baronnet, Chevalier du TrBs-Illustre Ordre de St. P a t r  ice 
et Chevalier Commandeur du TrBs-Honorable Ordre du  Bain, Gouverneur-GBn6ral du 
Gmada4 et Vioe-Amiral du C'nnadcc, &ant aa~ise dam le fauteuil mr le Tr6ne; 



L'honorable Prdsident a ordonne' nu Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se 
rendre d, la Chambre dea Communes et d'infoimer cette Chambre 'c  que c'est Zeplaisi?. de Son 
Xxcellmce que les Communes se rendent immddiatemett auprds ZElle, &ms la Sane du 
Sinat." 

La Chambre des Communes Qtant venue, 
I1 a plu B Son Excellence le Gouverneur-GknQral d'ouvrir la Session par un gracieux 

discoun aux deux Chambres. 

Honorables Messieurs du Sdnat, 

Messieurs de Ia CJmmbre des Comm?cnes, 

Conform&ment la ddclaration que je vous ai faite B la fin de la, dernihre session, fa i  fait 
convoquer le Parlement le plus t6t possible spree la reception du Rapport dcs Commissaires 
nomm& par moi pour s7enqu8rir de certaines matidres se rapportant au Chemln de Fer du 
Pacifique canadien. 

Les t&moignages pris par la Commission mdritent une conside'ration attentive. Le  
rapport sera mis devitnt le Parlement, et  vous aurez alors A decider s'il peut vous &re de 
quelque utilitd. 

Un projet de loi pour la refante et l'amendement des lois en force dam les diffdrentes 
Provinces au sujet de la reprBsentation du peuple en Yarlement vous sera eoumis de nouveau. 

Par suite de l'ajournement de cette mcsure, b la dernidre session, vous aurez l'avantage 
de comprendre dans ses dispositions la Prorime de l'lle tlu Prince-Edouard, qui est maintenant 
heureusement unie au Canada. 

L a  cornpapie du chemin de fer du Pacifique canadien, A laquelle une charte royale a 
6th accordde, n'a pu, je regrette de le dire, faire les arrangements financiers ndcessaires B la 
construction de cette grande entreprise. Elle a, en consdquence, fkit de sa charte un 
abandon que j'ai accept6. 

Vous sentirez, je l'espdre, que vous aurez A prendre dss rnesures pour assurer de bonne 
heure le oommcncemont et la vipureuse continuation des travaux de construction de ce 
chemin de fer, et pour remplir ainsi de bonne foi l'engagement piis envers la Colombie Britan- 
nipce. Une mesure B cet effet sera soumise 2~ votre considdration. 

Les limites de la Confhddration a p t  6th recukes, il y a eu une augmentation corres- 
pondantc dans les travaux d'administration, et  il semble ne'cessaire d'nugmenter le pel-sonnel 
parlementaire et  exdcutif. U n  projet de loi b cet dgard vous sera soumis. 

~ o u s  serez invitQs B accorder Totre attention et votre considihation ti uu projet de loi 
pour 1'8tablissement d'une Cour genhrale d'appel. 

Des mesures ayailt rapport a u ~  eaux navigables et aux lois d'inspection seront mises 
devant vous, ainsi qu'un projet de loi pour 1'Qtablissement d'un Bureau dlAgriculture de la 
Puissance. 

Vous aurez n&cessairement vous occuper de la question J e  la loi de l'in~ol~abilitd. 
Les efforts qu'ont faits les diffdrentes Provinces, ainsi que la Puissance, pour l'encoura- 

gement de l'immigration, out dtd couronlds de succ&s, et un grand nombre de prQcieux 
colons a t?td ajoutd L notre population. Je ne doute pas que vous ne continuiez h aceorder 
une aide libhale B oet important inter&. 

Nissieurs de ta Chambe des Comnzunes : 

J'ai donnt! insttuction de mu8 sournettre les comptes de la dernihre annde GaanciBre, 
Nos finances continuent d &re dans un etat prosp&re, et  les revenus ont QtQ euffisants pour 
rencontrer toutes les dd~ensea. 

Les estimds de l'annde prochaine seront mis devant Tous, 11s out BtB prkparga en q a n t  
Bgard 3, 1'Qconomie aussi bien qu'L llefficacitQ du service public, et j'esphrc que lea subsided 
gui wnt r$oessaires aeront acoordds sans peser lourdement sur la peuple, 



37 Victoria, 

Ncssieurs de la Chamhre des Communes : 

Vous donnerez, je n'en doute pas, toute votre attention aux intdrsts si importants qui 
yous mut confiCs, et jc suis convaincu que vos dQlibQrations tourneront A l1avantage et $ la 
prosp6rit8 du pays. 

I1 a plu rl Son Excellence de se retircr, et In  Ch2mbre dos Communes s'est retir6o. 

L'honorable Pr6ddent a prdsent6 des rapports du geffier ile la Couronnc en Chancel- 
lerie, Qnoopnt que les n~essieurs dont les noms suivent ont kt8 appeids au S6nat : 

L'honor.tble George Alexam?er, de 1 ; ~  \ i l k  de H'oodstoclz, dans la province d'Ontario, 
J o s ~ y h  fljjacinthe Bellerose, dcuyer, de St. ritzcent c7e Pcrul, d:ms la province dc Qu&c. 
L'honorable Donald J I o n t g o ~ ~ ~ ( ~ r ~ ,  de 1s province de 1'1k du Prince-E(1ozca1.d. L'honorable 
Robert Pc ore Baythorne, dc la province do l'lle dtc Prince-Edouarcl. L'hocorable lhomns 
Beatlb flaviktnd, de l a  province do l'lle du lJrince-Edouard. George Williant HowLrn 
dcuyer, dc la province de l'Ile d u  Prince-Edouurd. 

L'honoreble PrBsident a inform6 la Chalnbre qu'il y avait un melnbre qui se pr&en- 
tait pour &re introduit. 

Alors, l'honorable George Alexander a Qt6 introduit, entre les honorables messieurs 
Hamilton (IGnpton) e t  Diclcey. 

L'honorable M. Alexander a prCsentQ le bref de Sa MajestB, l'appelant au Senat, 
Le dit bref a CtB lu par le greffier. 
Ordontd, Qu'il scit insorit au journal, et il eat comme suit : 

CAN ADA. 

s.] D UFFERIfY 

VICTORIA, par la &&ce de Dieu, Reine d u  Royaume-Uni de 2a Grande-Bretagne d 
d'filande, D@..nseur de la Poi, etc., etc., etc. 

A Notre E"idBle et Bien-Aim6 l'honorable George Alexander, de Notre Province d'On- 
turio, en Notre Puimance du Canada. . SALUT :- 

SACBEZ que, tant pour la confiance particulihrc que Nous ayons reposde en vous, .que dam 
la vue d'obtenir votre avis et assistance dnns toutes affairesimportautes et difficiles qui peuvent 
concerner 1'Etat et  la DQfensz de Notre Puissance du Canada ; Nous avoas jug& S propos de 
vous appeler au SQnat de Notre dite Puiseance, e t  Nous vous commandons, le dit honorable 
George Alexander, que lnettant de cat6 toutes difficult6s et  excuses quelconques, vous 
~ofiee et  comparaissiez pour les fins susdites dans le SQnat de Notre dite Puissance, en tohs les 
tetnps et en tous les lieux oh Notre Parlement pourra &re convoqu6 et tenu en Notre dite 
Puissance, e t  vous ne devez aucunement y manquer. 
&N FOI DE QUOI, Nous avons fait readre Nos prdsentes Lettres Patentee, et  rl ioel1es h i t  

appaserle Grad  Saeau du Canadz ; T&Qw; Notre Tr&-Eidd~ et @i~-Aiwd 


